
L'UE, L’AFRIQUE ET LA CHINE: 
VERS UN DIALOGUE ET UNE COOPÉRATION TRILATÉRAUX 

 
 

1. Quel est l'enjeu? 
 
 
Partenaires de longue date de l’Afrique, l’Union européenne (UE) et la Chine ont réagi, au 
cours des dernières années, à la transformation du continent africain en procédant à une 
profonde révision de leurs stratégies respectives et en accroissant les échanges commerciaux, 
les investissements et les aides.  
L’UE propose l’élaboration de solutions communes à des défis communs comme la paix et la 
sécurité, la sécurité alimentaire, le changement climatique, le développement viable des 
infrastructures de l’Afrique et la gestion durable de l’environnement et des ressources 
naturelles. 
La coopération sur le terrain entre l’UE, l’Afrique et la Chine pourrait contribuer à développer 
les connaissances, la compréhension et la confiance mutuelles, à générer de nouvelles idées et 
à renforcer les partenariats internationaux entre l’UE et l’Afrique, d’une part, et l’UE et la 
Chine, d’autre part. 
 

2. En quoi la communication sera-t-elle utile?  
 

• en proposant un partenariat d’égal à égal et en clarifiant la position de l’UE sur 
une controverse survenue à propos des principes et objectifs de la politique 
chinoise à l’égard de l’Afrique; 

• en améliorant l’appropriation de l’aide par l’Afrique et en s’efforçant de 
renforcer les réponses apportées aux problèmes de l’Afrique et du monde à 
l’échelle du continent africain, 

• en assurant la coordination des activités de l'UE et de la Chine dans le contexte 
des stratégies de développement des pays africains, en facilitant l'échange 
d'expériences et en améliorant l'efficacité de l'aide; 

• en travaillant avec l'Union africaine et, au sein des Nations unies, avec la Chine 
au développement de l’Architecture africaine de paix et de sécurité; 

• en promouvant la coopération trilatérale pour assurer la fourniture 
d’infrastructures abordables et durables en Afrique qui améliorent 
l’interconnexion et l'intégration régionale et améliorent les conditions d'une 
croissance économique et d'un développement durables; 

• en lançant un débat sur la gestion durable et transparente des ressources 
naturelles et en renforçant les capacités de l’Afrique pour l’aider à gérer 
l’environnement, à se développer durablement et à réaliser les OMD;  

• en recensant et en promouvant des synergies dans le cadre d’une coopération 
trilatérale en matière de recherche et de production agricoles; 



• en renforçant les capacités scientifiques et technologiques de l'Afrique dans le 
cadre d'une coopération internationale mettant l'accent sur un renforcement de 
l'aptitude à créer, assimiler, adapter et exploiter les connaissances. 

3. Quelles sont les motivations de l’UE? 
 
L’UE est partisane d’une coopération internationale et d’un multilatéralisme fondés sur des 
valeurs comme la gouvernance démocratique, les droits de l’homme ou encore l’ouverture et 
la transparence des marchés. L’attention accrue portée par la communauté internationale à 
l’Afrique a fait apparaître un grand nombre de défis et de possibilités. L’UE parle déjà de 
l'Afrique avec la Chine. Aujourd’hui, elle propose de parler avec l’Afrique et la Chine afin de 
trouver des solutions communes à des problèmes communs.  
 

4. À qui cela profitera-t-il? 
En fin de compte, la coopération trilatérale entre l’UE, la Chine et l'Afrique profitera aux trois 
partenaires. 
 

5. Comment cela fonctionnera-t-il? 
 
Concrètement, l’Afrique, la Chine et l’UE débattront et expérimenteront une coopération 
progressive dans plusieurs secteurs, sans pour autant créer de nouveaux mécanismes 
administratifs. 
 

6. Quand le dialogue et la coopération entreront-ils en vigueur? 
 
Il ne s’agit pas d’un document législatif. La Commission européenne propose d’entamer le 
dialogue et la coopération dès que possible, très probablement déjà avant la fin de l'année. 
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